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1
FINANCES PUBLIQUES

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public de la trésorerie
de Noirmoutier

Le directeur départemental des finances publiques de la Vendée;

Vu le décret n071-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services
extérieurs de l'État;

Vu les articles 26 et 43 du décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements;

Vu le décret n02008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques;

Vu le décret n02009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particul ier des administrateurs des
finances publiques;

Vu le décret n02009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des f inances publiques ;

Vu l'arrêté n° 21 DRCTAJ/2-614 du 22 novembre 2021 portant délégation de signature à
M. Alfred FUENTES, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des
finances publiques de la Vendée ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 2021 du directeur départemental des finances publ iques de la
Vendée portant délégation de signature à M. Frédéric BAIL;

ARRÊTE:

Articie 1. La trésorerie de Noirmoutier sera fermée au public, à titre exceptionnel, le mardi
8 mars 2022.

Article 2. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et
affiché dans les locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à la Roche-sur-Yon, le 7 mars 2022,

Par délégation du Préfet,
Par délégation du Directeur départemental des Finances

Publiques,
L'Administrateur des Finances Publiques,

Frédéric BAIL
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DÉCISION n022-SGCD-26

Direction départementale
des territoires et de la mer

DU DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DONNANT SUBDÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA VENDÉE

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer par intérim

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret n02009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles,

VU le décret du Président de la République en date du 3 novembre 2021 portant nomination
de Monsieur Gérard GAVORY, Préfet de la Vendée;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 22 décembre 2017 portant nomination de M. Alexandre
ROYER, directeur départemental adjoint des Territoires et de la Mer, délégué à la mer et au
littoral,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 10 février 2021 portant nomination de M.Eric BATAILLER,
directeur départemental adjoint des Territoires et de la Mer,

VU l'arrêté du Premier ministre du 24 février 2022 portant nomination de M. Didier GÉRARD,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêts, directeur départemental des territoires et de
la mer de Vendée

VU l'arrêté préfectoral n020-DDTM-717 du 20 janvier 2021 portant organisation de la
Direction départementale des territoires et de la mer de la Vendée,

VU l'arrêté préfectoral n02022-DCL-BCI-268 du 'l" mars 2022 portant délégation de signature
à M. Didier GÉRARD, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Vendée par
intérim,

19, rue Montesqu ieu - BP 60827
85021 La Roche-sur-Yon Cedex
Tél. : 025144 32 32 - Télécopie : 02 51 055763 - Mél. : ddtm@vendee.gouv.fr
Ouverture au public : du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30
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